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Homologué par le Ministère de l’éducation nationale, notre collège s’inscrit dans la continuité de notre 
école primaire : 

”il promeut l’excellence de l’éducation à la française.” 
Le collège est synonyme de nouveautés, d‘autonomie et de responsabilité. La classe de 6ème permet  
la transition de l’école au collège. En 3ème, l’élève fait l’expérience d’un premier examen avec  
le diplôme national du brevet, tremplin vers le lycée. Les quatre années du collège voient aussi 
nos élèves grandir. Leur besoins et leurs centres d’intérêts évoluent. L’environnement que nous 
proposons, sur les temps scolaires et périscolaires, accompagne ces changements.

UNE SCOLARITÉ EN QUATRE ANS
● Classe de 6ème : elle permet aux élèves de s’adapter à l’organisation et au cadre de vie du collège (fin cycle 3).
● Classes de 5ème, 4ème et 3ème : Le cycle des approfondissements (cycle 4).  
Le cycle 4 permet aux élèves de développer des compétences dans les différentes disciplines et de les relier. 
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UNE NOUVELLE ORGANISATION DE LA SCOLARITÉ
● Un professeur par matière et un professeur 
principal, interlocuteur privilégié de la classe  
et des familles.    
● L’élève participe plus activement aux 
apprentissages. 

● L’élève grandit : il gagne en autonomie  
et en responsabilité.
● Un Environnement Numérique de Travail (ENT) 
permet un échange quotidien entre la classe  
et la famille.



A CHAQUE CLASSE SON EMPLOI DU TEMPS

PÉRISCOLAIRE : ACCOMPAGNER LES ÉLÈVES  
DANS LEUR DÉVELOPPEMENT D’ADOLESCENT 
● Des Activités Extra-Scolaires en phase avec les centres d’intérêts des collégiens. 
● Un espace foyer dédié aux élèves du collège et du lycée. 
● Une restauration scolaire qui prend en compte les besoins nutritionnels des adolescents.

* enseignement facultatif 

6ÈME 5ÈME 4ÈME 3ÈME

Français 4h30 4h30 4h30 4h
Mathématiques 4h30 3h30 3h30 3h30
Histoire-Géographie / 
Enseignement moral et civique 3h 3h 3h 3h30

Langue vivante 1 4h 3h 3h 3h
Langue vivante 2 2h30 2h30 2h30 2h30
Langue vivante 3* - 2h30 2h30 2h30
Latin* - 2h 2h 2h
Sciences de la vie et de la terre 

4h
1h30 1h30 1h30

Sciences physiques 1h30 1h30 1h30
Technologie 1h30 1h30 1h30
Education physique et sportive 4h 3h 3h 3h
Arts plastiques 1h 1h 1h 1h
Education musicale 1h 1h 1h 1h

UN PREMIER EXAMEN : 
LE DIPLÔME NATIONAL DU BREVET (DNB)
● À la fin de la classe de troisième, les élèves passent le diplôme national du brevet (DNB). Son obtention repose  
sur un contrôle continu et des épreuves de l’examen terminal.
● 100% de réussite au DNB depuis 2019 ! 

UNE OFFRE 
LINGUISTIQUE ÉLARGIE 
● Le choix de l’espagnol ou de l’allemand dès la 5ème. 
● Le choix du latin : l’étude d’une langue et d’une 
culture de l’antiquité.

DES ESPACES 
SPÉCIALISÉS
● Laboratoire de sciences
● Espace création – arts plastiques
● Salle de langues
● Bibliothèque - Centre de Documentation


